
 
Guéret, le 15 janvier 2021 

 
 
 

à Mesdames et messieurs les élus 
 

 
Objet : Préavis de grève 
 
 

Mesdames et Messieurs les élus, 
 
 

Nous avons l’honneur de déposer un préavis de grève pour une durée limitée de 0 h  
à 24 heures pour la journée du mardi 26 janvier 2021 couvrant l’ensemble des agents.es 
titulaires et contractuel.les couvert par son champ de syndicalisation. 
 

En effet, la crise sans précédent du Coronavirus et la mise en place du protocole 
sanitaire de l’Education Nationale dans les écoles, cantines, crèches à de lourdes 
conséquences sur le fonctionnement des établissements et sur les missions des agents 
territoriaux : non remplacement, travail en sous-effectif, surcharge de travail, stress, 
responsabilités accrues, travail empêché… Il est nécessaire que des propositions 
(recrutement statutaires, pôles de remplacement, formation aux protocoles sanitaires, …) 
soient examinées afin d’apporter des réponses concrètes à ces difficultés. 

  
Comptant sur votre compréhension et votre soutien, nous vous prions de recevoir, 

Mesdames et Messieurs les élus, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 

La secrétaire départementale de la FSU Territoriale de la Creuse 
 

 
 

Nadia PAULIN 


